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M O N S E I G N E U R L ' A R C H E V Ê Q U E 
de Cambrai. 

suY les mauvais journaux 
ET 

H a n d r m e n t 
POUR LE CARÊME DE L'ANNÉE 1872 

RENÉ-FRANÇOIS RENIER, par Miséri
corde Divine et la Grâce du Saint-Siège 
Apostolique, Archevêque de Cambra i , 
au Clergé et aux Fidèles de notre Diocèse, 
Sa lu t et Bénédiction en Notre-Seigneur 
Jésus-Chr is t . 

Depuis trop longtemps, Nos Très-Chers 
Frères, nous n'avons pu vous eutretenir,dans 
nos instructions pastorales, que des malheuis 
publics et de nos communes tristesses. Au
jourd'hui encore nous devons emprunter à 
Jérémie l'expression de ses douleurs et de 
ses patriotiques gémissements. Il nous faut 
dire avec lui : « Nous attendions la paix, et 
la paix n'est point venue; nous espérions la 
guénsou. et voilà que nous sommes dans le 
trouble (1). » 

Qui peut hélas ! se le dissimuler ? Le cal
me provisoire et mal affermi dont nous j juis-
sons dans l'ordre politique, ressemble à celui 
qui sépare en un jour d'orage, les éclats du 
tonnerre. Il nous est impossible de ne pas 
entendre de tous côtés autour de nous, et 
jusques sous nos pieds, quelque chose de 
semblable à ces grondements sinistres qui 
se renouvellent après l'éruption d'un volcan 
et annoncent des éruptions nouvelles. 

Non, malheureusement, l'apaisement des 
espiits et des cœurs n'est point encore fait 
parmi nous. Des cris de haine contre l'ordre 
social, et des menaces de mort contre ceux 
le défendent, traversent les mers et viennent 
jusqu'à nous. Us trouvent de trop nombreux 
échos dans nos grandes villes, et l'on sait les 
faire parvenir jusques dans nos paisibles ha
meaux. 

Et pourquoi, N. T.-C. F . , ces agitations, 
nous dirions presque ces convulsions sans fin 
dans lesquelles se débat notre malheureuse 
France ? Pourquoi ces divisions profondes, 
ces implacables ressentiments, ces naines ar
dentes qui partagent notre nation eu plu
sieurs peuples enn mis ? C'est que nous som
mes à une de ces époques, dont parlent nos 
livres saints, où tout l'ordre religieux et mo
ral doit être renversé. Nous sommes arrivé» 
à des jours semblables à ceux qu'annonçait 
le grand Apôtre, lorsqu'il disait à son disci
ple : « Il viendra un temps où les homme» 
» ne pourront plus souffrir la saine doctrine. 
t et où tourmentés du désir d'entendre des 
» choses de leur goût, ils accumuleront, poui 
» ainsi dire, des maîtres dont l'enseignement 
* flattera leurs passions. Ad sua desideria 
» coacervabunt sibi magistros. Dégoûtés d. 
» la vérité, ils fermeront l'oreille à sa voix. 
» et ne prêteront leur attention qu'à des fa-
» blés pernicieuses. A veritate quidem audi-
» tum avertent. ad fabulas autera conterten-
» tw (2). » 

Ne cherchons point ailleurs, N. T.-C. F. , 
la cause de cet état permaaent de trouble et 
de péril où se trouve notre chère patrie; elle 
est tout entière dans l'insouciance,le dédain, 
la haine dont la religion de J.-C. est devenue 
l'objet parmi nous, et dans l'ardeur iusenséi' 
avec laquelle sont accueillies les fausses et 
perverses doctrines qu'on prétend substituer 
à l'Evangile. 

L 

Le moyen le plus actif et le plus puissant 
de perversion populaire qu'on ait employé 
pour amener la désorganisation sociale dont 
nous sommes les tristes témoins, c'est sans 
contredit la presse antichrétienne, ce sont le& 
mauvais journaux. 

(Juand nous parlons ici de journaux et de 
presse, N . T.-C. F . , il doit être bien enten
du que nous ne voulons aucunement nous 
en occuper au point de vue purement politi
que. 

Sans jamais approuver ce qu'il y a d'in
juste et de violent dans les révolutions, et on 
condamnant toujours les conspirations téné
breuses qui les préparent, l'Eglise se tient 
au-dessus des événements qui changent la 
constitution des Etats. On peut dire, en ce 
qui concerne les formes variables des gou
vernements, que Dieu a livré, comme dans 
l'ordre physique, le monde aux discussions 
des hommes et à leuis libres expériment 'liions 
Ci) : à la condition, toutefois,qu'ils respecte
ront toujours les lois éternelles de la justice. 

Ce sera donc exclusivement au point de 
vue chrétien et catholique, et, ce qui est tout 
un, au point de vue moral et social, que nous 
vous parlerons des mauvais journaux. 

Vous ne savez que trop, N. T.-C. F . , à 

au 1 point ils sont répandus et combien sont 
éplorables les ravages qu'ils causent. Ils 

affluent de tous côtés dans nos villes et dans 
nos campagnes; vous ne pouvez faire un pas 
sans en rencontrer. Us vont frapper à la porte 
des chaumières, comme à celle des chàteaax. 
Ils ont leurs entrées privilégiées, souvent ex
clusives, dans tous les lieux de réunions pu
bliques, dans les cercles élégants et polis, 
dans les ateliers de nos travailleurs, dans les 
cabarets surtout. C'est là qu'ils sont plus 
avidement écoutés, là qu'ils s'imposent avec 
une autorité ordinairement incontestée, et 
qu'ils règlent souverainement l'opinion. 

A ceux qui nous viennent du dehors, il 
faut hélas ! ajouter ceux qui se publient dans 
notre diocèse même. Dans presque toutes nos 
grandes villes, dans quelques-unes mêmes 
de celles que leur population restreinte de
vrait, ce s mble, mettre à l'abri d'un pareil 
fléau, se trouvent établies une ou plusieurs 
de ces chaires de pestilence (4L 

Répandue partout et fonctionnant avec une 
effroyable activité, la mauvaise presse ne re
cule devant aucun moyen lorsqu'il s'agit de 
tromper et de corrompre. Pour pervertir l'es-

Î
irit, elle déprave le cœur. Elle attire par les 
èuilletons licencieux et les romans immon

des l'imprudente jeunesse qu'elle veut séduire. 
Si elle offre aux esprits cultivés les élégances 
littéraires, elle sait au besoin affecter la 

(1) Jérem. 14. 19. 
(% 2. Tim. 4-3. 4. 
(3)Eccl«.3il. 
<4> PMI. i . 10. 

grossièreté du langage pour se faire écouter 
des classes infimes de la société. 

Tous les mauvais journaux ne poussent pas 
au même degré lfs doctrines anti-sociales et 
les passions révolutionnaires : nous le savons 
et nous tenons compte de ces différences. 

Mais, ce qu'ils ont de commun, c'est la 
haine qu'i s portent à la religion et à tout ce 
qui lui appartient. 

Haine ignorait te et aveugle.— Nos dogmes, 
notre histoire, nos institutions, nos moyens 
d'action sur les âmes, l'esprit qui nous ani
me, tout cela leur est profondément ineou-
nu. En ce qui concerne ces grandes et sain
tes choses, il n'y a rien de si absurde, de si 
monstrueux qu'ils ne supposent et qu'ils ne 
fissent accepter aux lecteuis dont ils dirigent 
la crédulité et savent exploiter les emporte
ments. 

Les païens du vieux monde imputaient à 
nos pères dans la foi d • ces crimes infâmes 
et a t rocs , qui révoltent la nature, et i's 
croyaient à ces accusations : dans ces demi' is 
temps, les modernes païens, qu'a formés la 

Eresse anti-ebréti nne, ont profané des toni-
eaux séculair s et troublé le cendre des 

morts- pour constat r,pensaient-ils, les my-, -
térieuses abominations que devait receler 
l'ombre de nos cloîtres. 

Haine aveugle, sans douté,mais aussi haine 
déloyale et méchante.—L'hostilité et le dé
nigrement contre tout ce qui tient à l'Eglise 
sont passés ch Z les mauvais journaux à l'é
tat de manie. Le sacerdoce et ses œuvres, 1 •> 
Souverain-Pontife surtout, nos ordres reli
gieux, ceux mêmes dont le but st plus évi
demment humanitaire, nos associations cha
ritables sont, chaque jour, l'objet de leurs 
dérisions, de leurs calomuies,de leurs diatri
bes passionnées. 

Le bien incontestable et immense que font ; 
sans cesse et par toute la terre les institu 
tious catholiques, ne leur obtiendra jamais 
des mauvais journaux un mot,nous ne dirons 
pas de respect, de reconnaissance et de sym
pathie, mais de simple et froide justice. Au j 
lieu de signaler au moins quelques-uns des j 
faits innombrables qui honorent la religion, l 
luelques-uus de ces actes héroïques de dé- ' 

vouement qu'elle inspire, ils ne manquent j 
amais de les supprimer, autant qu'il est eu ! 

eux. par l'odieuse conspiration de leur sileu- ! 
ce. Us ramassent au, contraire, à grand bruit | 
d'une extrémité da la Fiance — ce n'est point 
issez dire — d'une extrémité du monde « 
l'autre, ces quelques scandales isolés, acci
dentels, qui, vu l'humaine fragilité, ne peu-
veut manquer d'afflig t quelquefois l'Eglise, 
malgré la vigilanco et la sainte sévérité qu'elle 
met à les prévenir et à les réprimer. 

Haine persistante et sans trêve.—Userai 
raient leur journée perdue, s'ils n'avaient 
lancé quelque trait empoisonné contre les 
personnes et les choses de l'Eglise ; s'ils 
n'avaient, de manière ou d'autre, provoque 
l'aversion et le mépris contre ce qu'ils ap
pellent le parti clérical. 

Haine violente et qui n'attend que l'occa
sion pour devenir cruelle. — San- doute les 
journaux irréligieux ne disent pas crûment 
qu'il faut tuer les religieux, les prêtres, les 
•vèques, mais ils soufflent les colères qui 
amènent ces assassinats. Et d'ailleurs ils les 
justifient d'avance. N'ôteut-ils pas,en eff t.:i 
tous les crimes tout caractère moral, en niant 
que l'homme ait la responsabilité de ses actes, 
et en professant ou en tolérant un matéria
lisme d'après lequel les assassins et les em-
fioisonneurs ne sont pas plus coupables que 
e poignard qu'ils plongent dans le sein de 

leurs victimes, ou la plante dont ils ex
traient les sucs vénéneux ? 

Voilà, N . T.-C.-F., quel est en géné
ral, bien qu'à des degrés différents, l'espiit 
des mauvais journaux et 1 ur œuvre quoli-
d en ie. 

Quelles sont leurs aspirations pour l'ave
nir ?— La plus ardente, c'est de s'emparer, 
.\\i profit de la révolution, des générations à 
venir, par l'éducation des enfants. 

Vous n'igi o.ez pas avec quel ens mbra et 
qu lie insistance ils demandent que l 'enss-
g.ieinent officiel soit exclusivement laïque, 
et que la direction de nos écoles communa
les ne puisse, en aucun cas, être confiée à 
des instituteurs ou institutrices appartenant 
à un ordre religieux quelconque. 

Pour arriver à le supprimer, on jette sur 
l'enseignement congréganiste la défav ur et 
le mépris. On suppose, contr1 toute justice 
et toute vérité, une infériorité que émeu-
tent chaque année, d'une manière éclatante, 
des faits irrécusables et des succès authen-
tiquement constatés. 

Vous ne ptrtagerez point ces préventions 
hostiles, N. T.-C.-F., et nous en avons la 
confiance, nulle part en notre diocèse on 
n'admettra ces ini jues exclusions. Ces bous 
frères des écoles chrétiennes, si humbles 
mais si habiles éducateurs de vos jeunes 
garçons; ces sœurs de tout ordre qui élèvent 
vos jeunes tilles avec tant d> dévouement, 
de délicatesse et de maternelle affection, vous 
les counaiss z, vous, grâces à Dieu, et vous 
êtes témoins de leurs œuvres. Ils ne sont 
point pour vous des étrangers : bon nombre 
d'entre eux appartiennent à vos paroisses et 
à vos familles dont ils sont l'honneur et l'é
dification. 

Beaucoup d'entre vous les ont eus pour 
raaitres.de sont leurs leçons, ouvriers chré
tiens, qui ont fait germer dans vos cœurs les 
vertus que vou* pratiquez. Elles vous ont 
donné le courage de rester prop es dans la 
pauvreté, et de n'attendre que d'un travail 
régulier, calme, honnête, les moyens d'exis
tence qu'on vous conseillait peut-être de de
mander aux grèves et aux émeutes. 

Il vous appartient heureusement,bons pères 
de famille, de conserver pour vos enfants cet 
instituteurs que la religion vous offre. S. 
Paul, pour se soustraire à uu traitement in
juste et cruel, fit valoir son titre de citoyen 
romain (1) : vous ferez valoir et vous main
tiendrez fermement vos droits d ' citoyens 
français, quand il s'agira de la liberté de vos 
consciences dans l'éducation de vos enfants. 

Dureste, N. T.-C. F., en défendaut,coinme 
notre devoir nous y oblige, l'enseignement 
congréganiste, nous sommes heureux de pou-
voii exprim rde nouveau, aux instituteurs et 
institutrices laïques de notre diocèse, notre 
aff clueuse estime, et de rendre témoignage 
au zèle chrétien a v r lequel la plupa. I d'entre 
eux remp.iss'itt 1-ur mission. 

( La suite au prochain numéro. ) 

(1) Aot. 22. 26. 

ROUBAIX 
ET L I N O R D D B LA F R A N C E 

Les actes de la Préfecture contiennent 
I e un a r rê té ainsi conçu su r le rétabiis-
si-metit des bureaux de douane de 2e 
ligue. 

Lea habi tants rie \n zone comprise en
tre la frontière .1 la 'lt ligne des bureaux 
et br igades de douanes sont prévenus 
que la circulation et la détention en dé 
pôt ou entrepôt de marchandises se trou
vent de nouveau soumises à toutes les 
formalités qui constituent la police du 
rayon et qui sont prescrites par les lois 
an té r ieures . 

Les habi tants de nette zone qui seraient 
Oéteatotini de marchandises assujett ies 
à la just ;îieiation d'origine sont .en consé-
qu.mc. , e n u s d ' e n faire 'a déclaratio i 
au plus prochain bureau de douanes d u 
1er au 10 février prochain.lia sont tenu.-i 
également de se soumettre aux recense-

j ments qui sont opérés en leur domicii > 
; pa r les employés des douanes . 

Les marchandises assujetties à l a J M -
1 tification d origine, qui , dans le délai ci-
I de s sus indique, n 'auront pas été décla-
i véei, seront taisissabfes par application 

des lois préci tées . 
2° Un au t r e a r rê té par lequel, su r d s 

nombreuses plaintes, il est expresse-
nrnmt interdit aux cr ieurs de j o u r n a u x j 
su r la voie pub l ique , ' d ' annoncer aut ro i 
chose que le titre et le prix des journaux 
qu ' i ls mettent en vente. 

3° De nouvelles recommandat ions au ! 
sujet des déclarat ions relatives au typhus I 
des bètes à cornes . Ces déclarat ions i n I 
seraient pas faites par les propriétaire-.' 
aussi tôt après que la maladie se mani • ) 
feste dans leurs é tables . 

Le défaut de déclaration de la peslo 
bovine, dit M. le préfet, const . tue uno 
infraction aux lois et a r rê tés , et il pn< 
les fonctionnaires de vouloir bien fain-
constater par des procès-verbaux toutes 
les contraventions signalées s u r ce point. 

Le Conseil municipal de Tourcoiug a 
tenu hier d imanche 28 janvier, une sé
ance officieuse à l'effet d 'organiser de.s 
souscr ipt ions patr iot iques pour la libé
ration du terri toire national encore oc
cupé par l 'ennemi. 

Cette assemblée a pris dans son sein 
p lus ieurs membres qui , avec l 'adminis
tration municipale , formeront un comité 
centra l chargé d ' inst i tuer un —Mu c o c i l ô 
d a n s chacun des huit g r a n d s quar t i e r s 
de la ville, dans chacune des communes 
des duux can tons , de d i r iger les opéra
tions et de central iser les fonds re
cueill is. 

Ce comité va se hâter de compléter 
l 'organisation de la souscription et sera 
aiusi prêt à agir s ans le moindre retard 
lorsque l 'Assemblée nationale au ra éta
bli les coud i t i onsdece t t eg rande manifes
tation patr iot ique dont elle a revendi 
qué le patronage. 

Et à Roubaix, que va-t-on faire? 

Dans la division de la France en 16 ré
gions mil i taires, dont a parlé avant -h ier 
VAvenir national,\e Nord, le Pas-de-Ca
lais et la Somme formeraient ld 3e corps 
d ' année , qui aura i t son quar t ie r -géné
ral non à Lille, mais • Amiens . 

M. Franc >is Aubriou, ancien vice-
pré>ideut du canseil de-préfecture de la 
Moselle, est nomme juge de paix du can
ton de H tub ' iurdin, en remplacement de 
M. Loingeville, qui a été nommé juge 
suppléant au tribunal de première ins
tallée de Lille. 

La Commission établie d a n s le dépar
tement dû Nord pour examiner les aspi 
r an t s et aspi rantes du brevet de capacité 
pour l 'Instruction pr imaire , ouvri ra sa 
première session de l 'année 1872, le 
lundi 11 mars prochain,à huit heures du 
matin, à Lille; dans une des salles des 
Ecoles académiques , rue de la Deùle . 

L 'ordre des examens est réglé ainsi 
qu'il suit : 

1. Aspi ran t . Brevet s imple, lundi 11 
mars ; — Matières facultatives, jeudi 14 
m a r s . 

Les examens seront publ ics . 
2 . Asp i ran tes .Breve t simple,lundi 18 

mars ; — Matières facultatives, jeudi 21 
m a r s . 

Les examens ne seront pas publ ics . 
Les aspi rantes au certificat d 'ap t i tude 

pour la surveil lance des salles d 'asi le 
seront examinées à Lille, le lundi »2D 
mars , par une Commission spéciale. 

Les asp i ran ts d> vront se faire inscr i re 
au plus tard le lundi 12 février, et les 
aspirantes le lundi 19 du même mois, à 
la Préfecture,à Lille (Secrétariat d e l 'ins
pection académique) , et déposer à l 'ap
pui de leur demande d' inscription les 
pièces d 'usage. 

Les élèves du collège de Cha rie ville 
(Ardennes) adressent à leurs camarades 
des lycées et collèges de F r a n c e l 'appel 
su ivant : 

« Aux élèves des lycées et collèges 
de Fiance, 

» Daus un pays occupé par l'ennemi, tont 

f irès de Mézières en ruines, à quelques 
i ues de Sedan, dans un des départements 

les plus affligés par l'invasion, il nous a 
semblé que nous devions prendre auprès 
de vous l'iuitiative d'une souscription pa
triotique pour la libération du territoire. 
Nous avons confiance qua d'un bout à 

l'autre de la France, au Noid comme M 
Midi, notre appel M R ! '••• lu, car la jeu
nesse est la même partout. 

» Nous ne saurions en douter, surtout 
quand il s'agit d'un mouvement national. 
Français, aurions-nous oublié ce qui a fait 
• le nous le premier peuple du monde, les 
idées généreuses ? Sans considérer le résultat 
final, avec cet élan d'enthousiasme, cette 
foi qui soulève des montagnes, donnons, 
donnons à pleine mains, et par notre exem
ple, montrant que le jeunesse française, 
humiliée, mais non abattue par tant de re
vers, est toujours grande et généreuse. Vive 
là France I 

* Les élèves du collège de Charleville » 
La souscription ouvert parmi les élèves 

du collège de Charleville s'est élevée à 1,583 
francs, qui joints à la somme de 1,430 francs 
souscrite par les fonctionnaires du même 
collège, forme un to al de 3,013 francs. Les 
professeurs se sont, en outre, engagés à re
nouveler leur offrande,quand la souscription 
aura atteint un demi-million. 

La Vèrilè, de Tournai , nous apprend 
que son impr imeur est cité à comparaî-
t re ,aujourd 'hui lundi, devant M.Camille 
R e m y j u g e d' instruction à Lille.sur l'in
culpation de publication en France,d'un j 
journal politique les Coulisses, pour le
quel il n'a pas été versé de cautionne
ment . 

M. Ritte, impr imeur , déclare qu'il no 
se rendra pas à l 'invitation de M.le j u g e 
d ' ins t ruct ion. 

Ce-matin, vers huit heures on a retiré 
d u canal le cadavre d 'un homme dont 
l 'identité n 'est pas encore constatée. 

commerce 
Havre, 29 janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé, Bœswillwald et 
C*, représentés par M. Bulteau-Desbonnets.j 

Ven te s : 4,000 b . ; prix haussant ; Sa-
vannah, low mid.lling, 130 fr. , à 131 ; 
terme Louisiane, 131 à 132. 

Liverpool, 29 janvier. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bœswillwald et 

C», représentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes • 16,000 b . ; marché animé. 
Rece t tes : 14,000 b . 

BOURSE Î1E PARIS 
du 29 Janvier 

Rente 3 D. % 
•/• 

a te 3 p. •/, 
—41/4.0. 

Nouvel emprunt 
83 »» 
92 30 

Souscription Publique 
A 22,223 OBLIGATIONS HYPOTHECAIRES 

SLR DOMAINES FORESTIERS ET AGRICOLES 
Acquis par la Société générait Forestière 

(ANONYME) 

PRIK d'émission 225 fr. l'une 
de remboursement 300 fr. — • 

En 10 années avec participatiotMans les bénéfices 
4 T I R A G E S P A R A N 

I 

INTÉRÊT MSI EL : 1 8 F R A N C S , \U 1)1 «POT 
payables les 30 Avril. 31 Juillet, 31 Octobre et 
31 Janvier, avec jouissance du Ie'Janvier 1872 

Ces Obligation» donnent droit chaque an-
1° Intérêt 18 fr. soit 8 » © © 
2° Prime de remboursement 

7ofr . , soi t 3 3 3 © / © 

Rendement fixe garanti. 1 1 3 3 0 0 
3° Bonification par 11 Certifi

cat de participation * 5 © © © 
REVENU COMPLET I l © 3 © © 

soit 31 fr. Îi6 c. par Obligation de 222 fiancs, 
Tout souscripteur de dix Obligations a 

droit à un Certificat de participation dans 
les bénéfices nets ; il a la faculté d'exiger 
un N° de chacune d s dix séries d'Obliga
tions; ce qui lui assure le remboursem nt 
a 300 fr. d'une obligation chaque année. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
Les Mardi 30. Mercredi 31 Janvier, 

Jeudi 1er, Vendredi 2 
et Samedi 3 Février inclusivement 

ON VERSE : 
en ssuscrivant ®& fr., ci *m fr. « 
;i la répartition &© — A© fr. » 
le 28 février. S© — 5 © 
.e 'i I mars . . . S © — S © » 
le 30 avr i l . . . &© moins le cou

pon du 30 avril 15» d © 
2 « S fr. 9 9 0 5 © 

Bonification pour la libération 
en souscrivant SB S>© 

VERSEMENT RÉEL ^ . 9 1 8 

COMMISSION DES OBLIGATIONS 
Une Commission est instituée pour veiller 

à l'exécution des engagements pris envers 
les obligataires, notamment ceux relatifs à 
la prise des hypothèques, requérir toutes 
inscriptions et les renouveler en temps utile. 

Cette commission se compose de : 
MM. LEGOYT, O. * , ancien chef de divi

sion de la statistique générale de 
France, au ministère du commerce 
et de l'agriculture; 

MACKENZIE, O. ingénieur, adminis
trateur de ch mins de fer; 

DE MONVAL, * , ancien payeur géné-
nal du Trésor; 

NICOULLAUD, ancien notaire et a n 
cien conseiller général de la Vienne; 

DE VERENJOUL DE LA ROQUE, an-
oien inspecteur d s taux et forêts, 
directeur de la compagnie des chê
nes liige du Mélah. 

De tous 'es placements, celui qui assure 
aux capitaux la sécurité la plus incontesta
ble, est le Prit hgpothécaire sur des proprié
tés territoriales ayant une valeur double au 
moins de l'importance du prêt lui-même. 

Tel est le caractère absolu des Obligations 
fkÎMat l'objet 4». <»tt« éœiëÙQu. 

r Elles reposent- sur trois.domaines très con
sidérables, situés en France, en Algérie** en 
Autriche, acquis par la Société Générale Fo
restière, après une étude approfondie de leur» 
ressources, par des experts spéciaux, dont 
les rapports constatentune valeur minima de 
12,887,560 francs. Ces Domaines représentent 
une superficie de plus de 12,000 hectares, 
d'une exploitation très facile et d'un produit 
annuel de 1,310,645 francs. 

Ces obligations sont divisées en 10 séries, 
portant un N° de 1 à 10, et chaque année un 
N° est tiré qui désigne la série appelée au 
remboursem -nt. 

Si l'on prend la 6e année comme moyenne 
de l'amortissement, la moitié des obligations 
se trouvant remboursées et les rvice des in
térêts n'ahsorbani plus que S©©,©©© fr., 
le bénéfice net s'élève alors à 4 4 4 , © 3 l fr., 
(sans préjudice des augmentations d«- chaque 
année], dont 1 5 © ©. oit ©©,©©© fr., 
sont attribués aux certificats de paiticipa-
tion, et si l'on suppose que les souscriptions 
par sérieé pleiues forment la moitié de la 
souscription, le supplément d • bénéfice qui 
résultera pour tout souscripteur d'une série 
sera de o © fr. par série: ce qui corresdond à 
une augmentation.certaine de revenu de " • 
fr. 7 © ©/© sur le prix de « * » fr. par obli
gation. 

Ces Obligations seront cotées aux Bourses 
d& France. 

ON SOUSCRIT 
/A la Société Industr iel

le, Banque de Cré l i t 
i-t d Emissionf Anonyme), 
16, place Vendôme. 

Dans ses succursales 51 chef 
, tons les banquiers cor-
I respondants 

Toute demande de souscription adressée 
avant le îW Janvier sera irréductible. Les 
souscriptions seront ensuite réduites propor
tionnellement. 

On p«ut également souscrire en versant 
au Crédit d • la Société Industrielle,dans tou
tes les succursales de la Banque de Franc», 
ou en envoyant des mandats, chèques bdns 
de poste, billets «de banqu», coupons, et en 
général tous titres au cours moyen du jour, 
par lettres chargées, adressées à la Société In 
dustrielle. 

A PARIS. 

Dans les 
départements 

« 
POUR ÉVITER 

LES CONTREFAÇONS 
DU 

C H O C O L I T - n E \ I E n 
IL EST INDISPENSABLE 

D'EXIGER 

le v«rl«~t»le n » m 1700 

i i I . . I L i 
I n d é c r e t <ia 'iH d é c e m b r e 

* « » • antorInel Inser t ion d a n * 
le JOIRKAI n*. HOCHAI* d e * 
I V \ « » \ « I * | . | ' f t i . l . f t r t J I D I -
ClélKES ET DES ACTES DE 
SOCIETE dn d é p a r t e m e n t d a 
N o r d . 

S55"-MH=B"S5HD 

>\<:HS 

PUBLICATIONS LEGALES 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE ROUBAIX 

Cenatioê dt paiements BÉCOURT 

MM. les créanciers sont invités à 
assister à l'assenjblée qui aura lieu 
au Tribunal de commerce de Roubaix 
salle des faillites, le sam di 3 février 
1872, à onze.heures du matin. 

Cette réunion a pour but de déli
bérer sur la formation d'un concor
dat ou contrat d'union. 

1788 • - " 
. 

Cessation de paiements 
DELADERRIÈRE-SOREL 
MM. 1 s créanciers sont informés 

que la première réunion pour l'affir
mation des créances aura lieu au tri
bunal de Commerce de Roubaix, sal
le des faillites, le mardi six février 
prochain à tiois heures après midi. 

Le Greffier en ehef 
IL LEQUENNE 

1790 

Terrain à Vendre 
dans les rues de France, de la Chaus
sée, front au boulevard, à proximité 
du Canal et de la route de Tourcoing. 

Grande facilité de paiement. 
__ _ 1728 

A TENDRE OU A LOOEH 

Grande Fabrique 
3 étages avec 

Martelne à v a l e u r 
de 50 chevaux. (BoyerJ 100 CHE
VAUX de générateurs, appareil à gaz 
le( tout pouvant marcher de suite et 
n'ayant jamais servi. Cet établisse
ment, situé à Wervicq (France) est 
à proximité du canal et du chemin 
de fer. 

Toutes facilités de payement. 
S'adresser à Me MAS, notaire à 

Lille, rue du Molinel, 42. 1663 

Cheva et Voitur A 

A V E I D R l ; une jument, bien 
dressée et sans défauts, âgée de six 
ans, et une voiture en parfait état 
d'entretien, à usage de boulanger.— 
Conditions avantageuses. 

S'adresser rue de l'Allouette, 51, 
Reufeaix. i?*.g 

• j o 

raaitres.de

